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sociée ; -soit pour faire un amendement d'une
nature semblable à un statut existant, -DOIT

ÊTRE PRÉCÉDÉE D'UN AVIS spécifiant claire
ment et distinctement la nature et l'ob1et de la
demande. .

2 Cet AVIS doit, sauf dans le cas de corporations
existantes, être signe au nom .de ceux pour qui la
demande est faite et doit être publié dans la
Gazette Officielle de Quibec, en fiançais et en anglais,
ainsi que dans un journal publié en fraggais et dans
un journal publié en anglais dans le disti ict con-
cerné ; et s'il n'y a pas soit de journal publié en
francais soit de journa' publié en anglais dans le
district, alors dans un journal pubbié en français
ou dans un journal publié en anglais dans u dis-
'trici voisin.,

3. Cet AVIS, dadis chaque cas, doit être publié
d'une manière continue (irant une période d'au
moins un mois pendant l'intervalle, entre la clô-
ture de la session précedente et la prise ei conisi-
dératiou de la petition, et dus xeniplaires des
journaux contenîanît la première et la derntère
insertion d, l'avis doLvetnt ètre envoyes au Gref-
fier par ceux qui l'ont publie, pour ètre deposes
au bureau du coînite des ordres pîICrîainents .

52. Lorsqu'il s'agit D'UN BILL PRIVE- auto-
risant la conustruction dun pont de péage, la où les

i Cet avis peat-être publié dans un journal hebdomadaire pendant un moiq.
Il y a des cas ou LE COIUTE Dks ORDRCS PEIMANENLS a detide que

l'AVIS euge par la règle 5j n'est pas strictement necessaire, et cela lors-
qu'on peut prouver que les parties interesse..s ont vu connaissance du bill
propose, soit par as spécial donn- a chaqk.e intur ess, sOit par le rapport
des dehiberations d'une assemble publique


